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Demande d'allocation d’entretien
L'allocation de garde d'enfants du canton de Berne de la CRS s'élève actuellement à 460 CHF pour une charge de travail de 100 % et est versée aux employé(e)s qui ont droit à une allocation familiale ou qui peuvent fournir la preuve de leur obligation d’entretien à l’égard d’enfants sans activité rémunérée (voir dispositions d’exécution salaires). L’allocation d’entretien est versée indépendamment du nombre d’enfants et au plus tard jusqu'au mois où l'enfant atteint l'âge de 25 ans. Si les deux parents perçoivent en même temps l’allocation d’entretien au sens du règlement du personnel ou des allocations comparables versées par d’autres employeurs, le montant total ne peut être supérieur au montant maximal de CHF 460.

	A remplir par le demandeur


	A partir de quand l'allocation est-elle demandée?  Elle est accordée rétroactivement sur une période max. de 6 mois
	[bookmark: Name]     

	Nom, prénom, date de naissance
	     

	État civil
	     

	Nom, prénom de l’autre parent
	[bookmark: Unfallzeit]     

	L'autre parent a-t-il un emploi?
	|_| Oui	(veuillez remplir la partie inférieure)
|_| Non 

	Je soussigné(e) certifie l'exactitude des renseignements donnés ci-dessus en vue de toucher l'allocation d’entretien. Je m'engage à signaler tout changements concernant l’autre parent immédiatement.
Date et signature      ___________________________________________________________

	Veuillez remplir le formulaire et l’envoyer incluant des copies de l'acte de naissance/du livret de famille et d’une déclaration de droit de garde éventuelle par courrier électronique à hr@srk-bern.ch ou par poste à CRS Canton de Berne, Ressources humaines, Bernstrasse 162, 3052 Zollikofen. Merci.

Si les allocations familiales sont perçues par l'employeur de l'autre parent, il est également nécessaire de présenter le justificatif de droit valable.


	A remplir par l'employeur de l'autre parent (si celui-ci existe)


	Nom et adresse de l'employeur
	[bookmark: Unfallort][bookmark: _GoBack]     

	Personne responsable
Nom, prénom, numéro de téléphone
	[bookmark: Unfallbeschreibung]     


	Niveau d'emploi de l'employé
	[bookmark: NBU]      %

	L’employé(e) reçoit-il/elle une allocation familiale conformément à la loi LAFam ?
	[bookmark: Verletzung]|_| Oui 	CHF       / par mois
[bookmark: Kontrollkästchen1]|_| Non

	L'employé(e) reçoit-il/elle d'autres allocations supplémentaires versées volontairement par l'employeur ? (p.ex. indemnité de résidence liées aux enfants, allocation d'éducation ou allocation parentale)
	|_| Oui 	CHF       / par mois
|_| Non

	Remarques
	     

	Lieu, date, signature et timbre de l'employeur
	[bookmark: Arzt1]     
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